
&  le 14e , font moins importans.
T out ce qu’011 a dit jufqu’ici dans les trois Arti

cles précédens, de D e b a c l e , D e b a c l e r  &  D e-  
b a c e e u r , doit s’entendre a proportion de ce qui fe 
pratique fur les Ports de mer; y ayant dans chacun 
des Officiers &  Commiiraires établis pour le déba- 
clage; c’eft-'a-dire, pour faire retirer les navires mar
chands, qui ont déchargé leurs marchandifes , & faire 
approcher du quai de décharge , ceux qui font en
core chargés. Voyez, P o r t .

D E B A L L E R , ou D ESEM BALLER. Faire l’ou
verture d’une Balle , en défaire l’emballage.

O n déballe les marchandifes aux Bureaux des 
D ouanes, &  aux foires, pour être vifitées par les 
Infpe&eurs des Manufactures, les Maîtres &  Gar
des , les Jurés, les Vilîteurs ,  &  autres qui en ont le 
droit ; afin de les reconnoître, auner , &  examiner , 
fuivant leur nature &  qualité, pour être rendues ôc 
délivrées aux Marchands ¿fc Propriétaires, fi elles 
font fuivant les Réglemens ; ou arrêtées &  failles , 
fi elles n’y font pas conformes.

D e b a l i e r . Se dit auffi dans une lignification 
toute contraire, des Marchands, qui quittent une 
Foire , &  qui remettent leurs marchandifes en balle. 
Il faut déballer, la foire eft finie; c’eft-'a-dire, il 
faut réemballer fes marchandifes pour s’en aller.

D E B A R C A D O U R . Lieu établi dans un P ort, 
pour débarquer les marchandifes qui font fur un vaif- 
feau. Voyez D e b a r q u e m e n t  ,  &  D é b a r q u e r .

D E B A R D A G E . Terme de commerce par eau.
Il lignifie la fortie des marchandifes hors d’un ba
teau, lorfqu’il eft arrivé a port. Il fe dit particuliére
ment de la marchandife des bois a brûler.

D E B A R D E R . Décharger un bateau , en tirer la 
marchandife, pour la vendre, ou la livrer à qui elle 
appartient.

D EBARD EU R. Celui qui aide à décharger un 
bateau , &  a en mettre la marchandife à terre. Il y a 
fur les Ports de la Ville de Paris , de petits Offi
ciers dépendans de la JurifdidJion des Prévôt des 
M archands, &  Echevins, a qui il apartient feuls de 
faire le débardage des bois , &  autres marchandifes , 
qui arrivent par la rivière. On les nomme plus ordi
nairement Forts, &  Gagne-deniers de rivière. Voyez.
cp k /7/’wv Àrticleî.

D E B A R Q U E M E N T , D ESEM BARQ UEM EN T. 
Sortie des marchandifes hors d’un navire marchand, 
pour les mettre a terre. Il fe dit auffi des équipages 
&  des agrès; enfin , de.tout ce qui fait le char
gement d’un vailfeau , qu’on en tire , ou qui en 
fort.

Par l’Ordonnance de la Marine de 168?. les Mar
chands , Fadeurs &  Commiffionnaires, ne peuvent 
laiffer fur ies quais leurs marchandifes plus de trois 
jours depuis le Débarquement ; après quoi elles doi
vent être enlevées a la diligence du Maître du Q u ai, 
où il y  en a d’établi, finon des Procureurs du Roi ,  
aux dépens des Proprietaires, lefquels doivent être 
en outre condamnés à une amende arbitraire. A n . 7 
du Titre I du Livre 4.

D E B A R Q U E R  DES M ARCH AN D ISES. C ’eft 
les mettre hors d’un vailfeau, pour les porter dans 
les magafins du Marchand qui l’a frété , ou les livrer 
aux Fadeurs, Commiffionnaires, ou autres perfonnes 
à qui elles font adreffées.

D E B A T  D ’UN C O M P T E . Conteftation, difficul
té qu’on propolè contre quelque article d’un compte. 
Voyez C o m p t e .

D E B A T T R E  UN C O M PT E . L ’examiner, en dif- 
puter les articles. Voyez comme dejfus.

D E B E T  D E  C O M PT E . Ce qui lé trouve dû par 
un Comptable, après l’arrêté de Ion compte.

Le Debet clair , eft celui dont le Rendant-comp- 
te convient : le Debet contefté , eft celui qui 11e fe 
forme que de parties mifes en iouffirance. Voyez 
C o m p t e .

2? d e b a . d e b e .
D ebet . Se ‘dit auffi parmi les Marchands, des 

fommes qui leur font dûes pour des marchandifes 
vendues à crédit, dont ils ont chargé leur Journal, 
ou leur grand Livre. Il s’entend plus particuliére
ment du relie de ces dettes , lorfqu’on leur a déjà 
payé quelque chofe à compte.

DEBIT. Terme de Teneur de Livres. Il fe dit de 
la page a main gauche du grand L iv re , ou Livre 
d extrait, ou de raifon, qui eft intitulée Doit, où 
1 on porte toutes les parties ou articles qu’cn a four
nis ou payes pour le fujet d’un compte , ou tout ce 
qui eft a la charge de ce compte. Aînfi l’on dit: Je 
vous ai débité : Je vous ai donné Débit : J’ai paifé 
a votre Débit une telle fom m e, que j ’ai payée pour 
vous. Voyez D o i t .

D e b i i . Se dit auffi des marchandifes qu’on vend 
promtement, &  avec facilité. La mode &  la nou
veauté d’une étoffe lui donne un Débit confidérable. 
C ’eft le grand Débit qui fait la fortune des Mar
chands. Le bon marché facilite le Débit des mar
chandifes. Voyez V ente.

D E B ITA N T . Terme en ufage dans l’exploita
tion de la Ferme du Tabac ; il fe dit de ceux qui font 
en détail le débit du Tabac, qu’ils vont quérir en gros 
dans les Bureaux généraux du tabac. On fait aux 
Débitans une remile de quelque once ou demi-once 
par livre de tabac, fuivant la qualité de cette mar
chandife , a caufe du déchet que caufe le trait lorf
qu’on la péfe par petite partie.

Les Débitans de Paris ont ordinairement un comp
te ouvert avec le Receveur du Bureau. On ne peut 
etre Débitant fans permiffion du Fermier, fous peine 
de confifcation Ôt d’amende.

D E B ITE R  une partie, un article , fur un Livre ,  
dans un compte. C’eft la porter a la page à main 
gauche du L ivre , qu’on appelle le Côté du Débit. 
Je vous ai débité pour telle fomme. Voyez D é b it .

D ébiter . Se dit auffi des marchandifes qu’on 
vend facilement, &  avec promtitude. On débite 
plus en un jour de foire, qu’en un mois a la bouti
que. C’eft une grande perfeélion à un Marchand , 
que de favoir bien débiter fa marchandife.

D éb iter . Eft encore un terme particuliérement 
ufité parmi les Marchands de bois. Il lignifie exploi
ter les bois dans une forêt ; c’eft-à-dire, en faire 
du bois d’ouvrage , de fente de la latte tant voli- 
ce que quarrée, echalas, mairain , contrelattes , 
membrures, chevrons , poteaux, folives , battans ,  
gouttières, limons d’efcaliers, rais, gentes, ôte. 
comme auffi du bois à brûler ,  de corde, de compte, 
d’andelle, des fagots ,  des cotrets & d u charbon.

D é b i t e r , chez certains Artifans, comme M e- 
nuifiers, Charpentiers , ôte. Veut dire, couper, re
fendre , &  marquer le bois, fuivant les largeurs ÔC 
longueurs qu’ il doit avoir.

On appelle une Scie h débiter , celle dont on fe 
fert pour débiter ou feier le bois.

D é b it e r . Se dit auffi, en terme de Tailleurs de 
pierres, du feiage des pierres, qu’on coupe en plu- 
fieurs morceaux, pour faire du pavé, des marches , 
&  autres ouvrages femblables , qui demandent peu 
d’épaiffeur.

DEBITEU R. Celui qui doit quelque choie a un 
autre. C’eft l’oppofé du Créancier, qui eft celui a 
qui il eft dû. O11 dit en proverbe, qu’un Débiteur 
doit agréer, ou payer ; pour faire entendre, qu’il 
faut fatisfaire fes Créanciers , du moins de belles pa
roles &  de promeffes, fi l’on ne peut les payer réel
lement.

Quelques Marchands, au lieu de Débiteur, ie 
fervent du mot de Debitor, terme de la baffe latini
té , qui a la même lignification. Il n’eft guère en 
ufage quen Hollande. Il y a néanmoins quelques 
Marchands Provençaux, qui s’en fervent dans leurs 
écritures mercantiles.

D EBO R D . Ce qui pâlie au-delà des bords. On
k appelle
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